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(54) VOLET ROULANT À LAMES ORIENTABLES

(57) L’invention concerne un volet roulant compor-
tant une série de lames superposées articulées pour for-
mer un rideau d’occultation comportant au moins une
lame orientable comportant un support et une aile orien-
table (10) montée pivotante sur le support selon un pre-
mier pivot (11) et sur la lame supérieure successive selon
un deuxième pivot (13).

Selon l’invention, les pivots (11, 13) sont agencés
de manière que d’une part, en l’absence d’un effort exer-
cé sur l’aile (10), l’effet du poids du rideau exercé sur la
partie inférieure du support, amène les pivots (11, 13) à
occuper une position superposée de sorte que l’aile (10)
occupe une position ajourée, et que d’autre part, l’appli-
cation d’un effort de poussée par la lame supérieure sur
l’aile (10) entraîne un décalage latéral entre les pivots de
sorte que cette aile occupe une position fermée.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des volets roulants à lames destinés à assurer
l’occultation d’une baie au sens général mais elle vise
plus précisément les volets roulants comportant des la-
mes à caractère orientable.
[0002] D’une manière générale, un volet roulant com-
porte une série de lames ou de lattes horizontales arti-
culées entre elles pour former un rideau d’occultation
guidé en coulissement dans des glissières verticales. Ce
rideau est entraîné par un tambour d’entraînement, en
coulissement vertical descendant jusqu’à une butée bas-
se pour occuper une position d’occultation complète et
en coulissement vertical ascendant pour occuper une
position d’ouverture partielle ou complète dans laquelle
les lames sont enroulées autour du tambour.
[0003] La fonction première de ce volet roulant est
d’obturer une baie afin de protéger de la lumière exté-
rieure et contre les effractions. Cependant, il est apparu
le besoin supplémentaire d’aérer les pièces occultées.
A cet effet, l’art antérieur a proposé de réaliser des fentes
dans les lames permettant une aération et une modula-
tion de la lumière entrante. Cette solution ne donne pas
satisfaction en pratique car elle ne permet pas une aé-
ration suffisante.
[0004] Pour assurer cette double fonction de protec-
tion et d’aération, le brevet européen 2 398 993 propose
de réaliser un rideau comportant des lames orientables
comportant chacune un support et une aile orientable
montée pivotante sur la partie supérieure du support se-
lon un premier pivot et sur la partie inférieure de la lame
supérieure successive selon un deuxième pivot de sorte
que l’aile est apte à occuper une position ajourée ou une
position fermée. En l’absence d’efforts sur ces lames,
les lames orientables occupent la position fermée en rai-
son de la gravité.
[0005] Ainsi, lorsque le tambour d’entraînement est
commandé en rotation par une commande agissant pour
assurer le coulissement descendant du rideau pour
l’amener jusqu’à une butée basse, les ailes orientables
des lames sont en position fermée. Lorsque ce coulisse-
ment descendant est poursuivi après la mise en butée
de la lame inférieure, les ailes orientables des lames, à
partir de la lame la plus basse, viennent successivement
occuper leur position ajourée. Il est ainsi possible de pla-
cer à volonté les ailes en position ajourée à partir du bas
du rideau jusqu’à une hauteur choisie en fonction du de-
gré de coulissement réalisé. Si cette solution permet
d’obtenir une aération convenable et une modulation de
la lumière entrante, cette solution nécessite le recours à
une lame inférieure de hauteur réglable pour s’ajuster
aux tolérances de montage tout en assurant la fonction
de butée pour l’ouverture des ailes des lames. Par
ailleurs, la fonction de sécurité anti effraction n’est plus
assurée par un tel rideau. Enfin, l’ouverture obligatoire
des ailes à partir des lames inférieures entraîne un risque
d’entrée des animaux rampants.

[0006] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients de l’art antérieur en proposant un nouveau
volet roulant à lames orientables présentant une concep-
tion simple et apte à assurer une protection efficace tout
en permettant une aération efficace et une modulation à
volonté de la lumière entrante.
[0007] Pour atteindre de tels objectifs, le volet roulant
conforme à l’invention comporte une série de lames su-
perposées articulées entre elles pour former un rideau
d’occultation guidé en coulissement dans des glissières
verticales et entraîné par un tambour d’entraînement, en
coulissement vertical descendant jusqu’à une butée bas-
se pour occuper une position d’occultation complète et
en coulissement vertical ascendant pour occuper une
position d’ouverture, ce rideau comportant au moins une
lame orientable comportant un support et une aile orien-
table montée pivotante sur la partie supérieure du sup-
port selon un premier pivot et sur la partie inférieure de
la lame supérieure successive selon un deuxième pivot
de sorte que l’aile est apte à occuper une position ajourée
ou une position fermée. Selon l’invention, le premier pivot
et le deuxième pivot sont agencés de manière que d’une
part, en l’absence d’un effort exercé par la lame supé-
rieure sur l’aile, l’effet du poids du rideau exercé sur la
partie inférieure du support, amène le premier pivot et le
deuxième pivot à occuper une position sensiblement su-
perposée de sorte que l’aile occupe sa position ajourée,
et que d’autre part, l’application d’un effort de poussée
par la lame supérieure sur l’aile entraîne un décalage
latéral entre le premier pivot et le deuxième pivot de sorte
que cette aile occupe sa position fermée.
[0008] Le volet roulant conforme à l’invention compor-
te entre outre en combinaison l’une et/ou l’autre des ca-
ractéristiques additionnelles suivantes :

- le rideau comporte des lames fixes et au moins une
première série de lames orientables consécutives ;

- l’aile orientable comporte pour définir le premier pi-
vot, un premier crochet et un deuxième crochet ar-
rondis selon des sens opposés, le premier crochet
s’engageant dans un évidement formé par un cro-
chet porté par le support alors que le deuxième cro-
chet s’étend autour du côté extérieur du crochet por-
té par le support ;

- l’aile orientable comporte pour définir le deuxième
pivot, un troisième crochet arrondi selon un sens op-
posé au deuxième crochet et coopérant avec un cro-
chet porté par la partie inférieure du support et ar-
rondi selon un sens opposé à ce troisième crochet ;

- le support de chaque lame orientable comporte un
profilé inférieur à partir duquel s’élèvent au moins
deux bras latéraux définissant à leurs parties supé-
rieures, le premier pivot d’articulation pour l’aile
orientable positionnée entre ses deux bras, l’aile
orientable coopérant avec le profilé inférieur de la
lame supérieure selon le deuxième pivot ;

- le profilé inférieur comporte une gorge pour le mon-
tage d’une nervure portée par les bras latéraux, cha-
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que bras latéral étant fixé à chacune des extrémités
du profilé inférieur, par un élément de fixation et de
guidage monté dans les glissières verticales ;

- le profilé inférieur comporte une gorge pour le mon-
tage d’une nervure portée par un bras intermédiaire
monté entre les deux bras latéraux ;

- l’aile orientable est pourvue latéralement d’embouts
de finition munis d’un prolongement de montage sur
les bras latéraux ;

- le tambour d’entraînement est commandé en rota-
tion par une commande agissant pour assurer le
coulissement descendant du rideau pour l’amener
jusqu’à la butée basse et à continuer le coulissement
descendant jusqu’à amener successivement à partir
de la lame inférieure, les ailes orientables des lames
à occuper leur position fermée ;

- le tambour d’entraînement est commandé en rota-
tion par une commande agissant pour assurer le
coulissement ascendant du rideau sur une course
limitée afin d’amener successivement à partir de la
lame orientable supérieure et pour un nombre dé-
terminé de lames orientables suivantes, les ailes
orientables des lames à occuper leur position ouver-
te.

[0009] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.

La Figure 1 est une vue en perspective d’un exemple
de réalisation d’un volet roulant conforme à l’inven-
tion, avec des lames orientables placées en position
ajourée.
La Figure 2 est une vue en perspective d’un volet
roulant conforme à l’invention, montrant, par rapport
à la Fig. 1, l’évolution des lames orientables placées
en position ajourée.
La Figure 3 est une vue en perspective éclatée d’un
exemple préféré de réalisation d’une lame orientable
conforme à l’invention.
La Figure 4 est une vue en perspective montrant
une lame orientable en cours de montage.
La Figure 5 est une vue en élévation d’une aile orien-
table conforme à l’invention.
Les Figures 6 et 7 sont des vues en élévation du
rideau dont les ailes orientables occupent respecti-
vement la position ajourée et la position fermée.
La Figure 8 est une vue analogue à la Fig. 1 et mon-
trant des lames de grande longueur.

[0010] L’objet de l’invention concerne un volet roulant
1 comportant une série de lames horizontales 2f, 2o ar-
ticulées entre elles pour former un rideau d’occultation 3
guidé en coulissement dans des glissières verticales 4
représentées uniquement à titre d’illustration par des
traits discontinus. Ce rideau d’occultation 3 est entraîné
par un tambour d’entraînement 5 représenté également

uniquement à titre d’illustration par son axe de rotation.
Ce tambour 5 entraîne le rideau 3 en coulissement ver-
tical descendant jusqu’à une butée basse B pour occuper
une position d’occultation complète et en coulissement
vertical ascendant pour occuper une position d’ouvertu-
re. Ce tambour 5 est entraîné en rotation à l’aide d’une
commande manuelle ou motorisée pour assurer le cou-
lissement ascendant et descendant du rideau d’occulta-
tion 3. Le tambour 5 et les glissières 4 ne sont pas décrits
plus précisément car ils sont bien connus de l’homme du
métier.
[0011] Ce rideau d’occultation 3 comporte au moins
une lame orientable 2o et dans l’exemple illustré aux Fig.
1 et 2, une série de lames orientables 2o consécutives
et des lames fixes 2f. Chaque lame orientable 2o com-
porte au moins une fenêtre 8 d’aération et de passage
de la lumière. Bien entendu, les lames orientables 2o
peuvent être réparties le long du rideau de toute manière
appropriée et leur nombre est choisi à volonté en fonction
du niveau de modulation souhaité pour l’air et la lumière.
Typiquement, le rideau 3 peut comporter une seule série
de lames orientables 2o consécutives ou plusieurs séries
consécutives de lames orientables 2o, ces séries de la-
mes orientables consécutives étant séparées par une ou
plusieurs lames fixes 2f.
[0012] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
3, 6 et 7, chaque lame orientable 2o comporte un support
9 et une aile orientable 10 montée pivotante sur la partie
supérieure du support 9 selon un premier pivot 11 et sur
la partie inférieure 12 de la lame supérieure successive
selon un deuxième pivot 13. Chaque aile orientable 10
est donc apte à occuper une position ajourée pour la-
quelle la fenêtre 8 est ouverte (Fig. 6) ou une position
fermée pour laquelle la fenêtre 8 est obturée (Fig. 7). Ce
premier pivot 11 et ce deuxième pivot 13 sont écartés
l’un de l’autre d’une mesure déterminée. Au cours du
coulissement du rideau, la position relative entre ces pi-
vots 11, 13 change à la manière d’un levier agissant pour
assurer la rotation de l’aile orientable 10.
[0013] Conformément à l’invention, le premier pivot 11
et le deuxième pivot 13 sont agencés de manière que
d’une part, en l’absence d’un effort exercé par la lame
supérieure sur l’aile orientable 10, l’effet du poids P du
rideau exercé sur la partie inférieure du support 9 de
cette aile orientable, amène le premier pivot 11 et le
deuxième pivot 13 à occuper une position sensiblement
superposée de sorte que l’aile occupe sa position ajou-
rée, et que d’autre part, l’application d’un effort de pous-
sée M par la lame supérieure sur l’aile orientable 10 en-
traîne un décalage latéral d entre le premier pivot 11 et
le deuxième pivot 13 de sorte que cette aile orientable
10 occupe sa position fermée. Comme cela sera mieux
compris dans la suite de la description, l’aile orientable
10 occupe sa position ajourée par le poids du rideau situé
en dessous de ladite lame tandis que l’aile orientable 10
occupe sa position fermée sous l’effet d’un effort de pous-
sée exercé par la lame supérieure à cette lame et venant
du tambour d’entraînement 5.
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[0014] Tel que cela ressort plus précisément des figu-
res 4 à 7, l’aile orientable 10 comporte pour définir le
premier pivot 11, un premier crochet 14 et un deuxième
crochet 15 arrondis selon des sens opposés. Le premier
crochet 14 s’engage dans un évidement 16 formé par un
crochet 17 porté par la partie supérieure du support 9 et
engagé à l’intérieur du deuxième crochet 14. Le deuxiè-
me crochet 15 s’étend autour du côté extérieur du crochet
17 porté par le support 9. Lors de la rotation de l’aile
orientable 10, le premier crochet 14 est en appui à l’in-
térieur du crochet 17 du support 9.
[0015] L’aile orientable 10 comporte pour définir le
deuxième pivot 13, un troisième crochet 19 arrondi selon
un sens opposé au deuxième crochet 15. Ce troisième
crochet 19 coopère avec un crochet 21 porté par la partie
inférieure du support 9 appartenant à la lame supérieure
voisine. Ce crochet 21 porté par la partie inférieure du
support 9 de la lame supérieure est arrondi selon un sens
opposé au troisième crochet 19. L’application d’un effort
de poussée M par la lame supérieure sur l’aile orientable
10 entraîne un déplacement du deuxième pivot 13, vers
le bas et un écartement latéral par rapport au premier
pivot 11 provoquant le pivotement de l’aile orientable 10
afin d’occuper sa position fermée. Ainsi, en position fer-
mée de l’aile orientable 10, la distance d prise horizon-
talement entre le premier pivot 11 et le deuxième pivot
13 est maximale tandis qu’en position ajourée de l’aile
orientable 10, la distance d est pratiquement nulle puis-
que les pivots 11, 13 sont pratiquement alignés vertica-
lement.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, le support 9 de chaque lame orientable 2o com-
porte un profilé inférieur 23 à partir duquel s’élèvent au
moins deux bras latéraux 24 pourvus à leurs parties su-
périeures des crochets 17. Dans l’exemple de réalisation
illustré sur les dessins, le profilé inférieur 23 comporte
une gorge 25 ouverte vers le haut et débouchant aux
extrémités du profilé inférieur pour le montage des bras
latéraux 24. Chaque bras latéral 22 est réalisé par une
plaquette pourvue à sa partie inférieure, d’une nervure
26 d’insertion à l’intérieur de la gorge 25 du profilé infé-
rieur 23.
[0017] Chaque bras latéral 24 est fixé pour être posi-
tionné à chacune des extrémités du profilé inférieur, par
un élément 28 de fixation et de guidage monté dans les
glissières verticales 4. Les éléments 28 sont fixés sur les
extrémités du profilé inférieur 23 et comporte chacun un
trou 29 de passage pour une vis venant s’ancrer dans la
nervure 26 du bras latéral 24. Ces éléments 28 qui s’éten-
dent ainsi en saillie de part et d’autre de la lame orienta-
ble, sont aménagés pour assurer le guidage en coulis-
sement du rideau dans les glissières verticales 4.
[0018] Les bras latéraux 24 sont écartés entre eux
d’une distance plus ou moins grande délimitant la largeur
de la fenêtre 8. L’aile orientable 10 est montée articulée
sur ces bras latéraux 24 pour s’étendre entre eux et per-
mettre, par son panneau principal 10a, de fermer cette
fenêtre 8 lorsque l’aile orientable est en position fermée.

Les bras latéraux 24 sont pourvus à leurs extrémités su-
périeures opposées de celles pourvues des nervures 26,
des crochets 17 coopérant avec l’aile orientable 10 pour
définir le premier pivot 11. Avantageusement, l’aile orien-
table 10 comporte à sa partie inférieure, une rainure 31
d’insertion pour un joint d’étanchéité destiné, en position
fermée de l’aile, à coopérer avec le profilé inférieur 23
(Fig. 5).
[0019] Comme déjà expliqué, l’aile orientable 10 com-
porte à partir de sa face interne dirigée en direction du
support 9, le premier crochet 14 et le deuxième crochet
15. Selon une variante avantageuse de réalisation, ces
crochets 14, 15 s’étendent selon toute la longueur de
l’aile mais coopèrent avec le crochet 17 des bras latéraux
24 uniquement dans les zones d’extrémités de l’aile
orientable.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, l’aile orientable 10 est un profilé dont le panneau
principal se présente sous la forme d’un caisson. Avan-
tageusement, l’aile orientable 10 est pourvue latérale-
ment d’embouts 32 de finition ou de fermeture du caisson
du panneau principal 10a, fixés par des vis dans l’aile
orientable 10. Avantageusement, ces embouts 32 sont
munis à leur partie supérieure, d’une extension latérale
33 destinée à être montée sur les bras latéraux et en
particulier sur le crochet 17. Une telle disposition permet
le montage articulée de l’aile orientable 10 sur le support
tout en utilisant pratiquement toute la longueur de l’aile
orientable pour fermer la fenêtre 8.
[0021] Il est à noter que dans le cas de la réalisation
d’une fenêtre 8 de grande longueur, la gorge 25 du profilé
inférieur est apte à recevoir un ou plusieurs bras inter-
médiaires 34 montés entre les deux bras latéraux 24 per-
mettant de maintenir la rigidité de la lame orientable (Fig.
8).
[0022] Comme déjà expliqué, l’aile orientable 10 com-
porte à partir de sa face externe dirigée à l’opposé du
support 9, le troisième crochet 19 qui s’étend de préfé-
rence selon toute la longueur de l’aile orientable 10. Ce
troisième crochet 19 coopère avec le crochet 21 aména-
gé à la partie inférieure du profilé inférieur 23 et sur toute
sa longueur, définissant ainsi le deuxième pivot 13.
[0023] Il est à noter que ce deuxième pivot 13 constitue
l’articulation entre une lame orientable et une lame su-
périeure consécutive de type orientable ou fixe. En effet,
dans le cas où la lame supérieure voisine à une lame
orientable est fixe alors la lame supérieure fixe 2f com-
porte aussi un profilé inférieur 23 muni d’un crochet 21
(Fig. 6 et 7). La gorge 25 de ce profilé inférieur 23 est
destiné à coopérer avec un crochet d’articulation 35 porté
par la partie inférieure de la lame supérieure fixe.
[0024] Dans le même sens, dans le cas où la lame
inférieure voisine à une lame orientable est fixe alors la
lame inférieure fixe 2f comporte dans sa partie supérieu-
re, un crochet supérieur 19’ analogue au troisième cro-
chet 19 et adapté pour coopérer avec le crochet 21 du
profilé inférieur 23. Ce crochet supérieur 19’ d’une lame
fixe 2f et le troisième crochet 19 présentent des arrondis
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de sens contraire. Lorsque cette lame fixe est articulée
avec une lame fixe inférieure, alors cette lame fixe com-
porte dans sa partie inférieure, un crochet inférieur 21’
analogue au crochet 21 du profilé inférieur 23 et destiné
à coopérer avec un crochet supérieur 19’ de lame fixe
inférieure. Ce crochet inférieur 21’ et le crochet supérieur
19’ présentent des arrondis de sens contraire. Il est ainsi
réalisé un rideau 3 comportant des lames superposées
fixes ou orientables, articulées successivement entre-el-
les.
[0025] Le fonctionnement du volet roulant conforme à
l’invention découle directement de la description qui pré-
cède.
[0026] A partir d’une position entièrement enroulée du
rideau autour du tambour 5, le tambour d’entraînement
5 est commandé en rotation par la commande agissant
pour assurer le coulissement descendant du rideau pour
l’amener jusqu’à la butée basse B. Dès qu’une lame
orientable 2o quitte le tambour c’est à dire qu’elle se re-
trouve en position suspendue, alors l’aile orientable 10
de cette lame vient occuper sa position ajourée en raison
de l’application sur le support 9 de ladite lame orientable,
du poids P de la partie du rideau située jusqu’à l’extrémité
inférieure du rideau. Il doit être compris que lors du cou-
lissement descendant du rideau, les ailes orientables 10
s’ouvrent successivement en sortie du tambour d’enrou-
lement 5 et restent en position ajourée tant qu’elles sont
soumises uniquement à la gravité.
[0027] Lorsque la lame d’extrémité inférieure arrive sur
la butée basse B, la poursuite du coulissement descen-
dant du rideau 3 conduit à amener successivement à
partir de la lame inférieure, les ailes orientables 10 des
lames à occuper leur position fermée. En effet, l’aile
orientable 10 d’une lame orientable reçoit un effort de
poussée F par la lame supérieure de sorte que l’aile
orientable vient occuper sa position fermée. Ainsi, les
lames orientables 2o se ferment successivement en par-
tant du bas du rideau et en remontant vers le haut du
rideau. Lorsque toutes les lames orientables 2o sont en
position fermée, le tambour 5 est arrêté et le rideau 3 est
dans une position d’occultation totale.
[0028] Pour permettre d’ouvrir les fenêtres 8 d’aération
et de passage de la lumière, le tambour d’entraînement
5 est commandé en rotation par la commande pour as-
surer le coulissement ascendant du rideau 3 sur une
course limitée afin d’amener successivement à partir de
la lame orientable supérieure et pour un nombre déter-
miné de lames orientables suivantes, les ailes orienta-
bles 10 des lames à occuper leur position ouverte. En
effet, l’enroulement du rideau autour du tambour 5 con-
duit à la suppression de l’effort exercé par la lame supé-
rieure voisine à la lame orientable située la plus haute
ou la plus proche du tambour 5. Ainsi, les lames orien-
tables 2o s’ouvrent successivement à partir du haut du
rideau en direction du bas du rideau. L’arrêt du coulisse-
ment permet de moduler le nombre de lames orientables
placées en position ajourée.
[0029] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-

crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Volet roulant comportant une série de lames super-
posées (2f, 2o) articulées entre elles pour former un
rideau d’occultation (3) guidé en coulissement dans
des glissières verticales (4) et entraîné par un tam-
bour d’entraînement (5), en coulissement vertical
descendant jusqu’à une butée basse (B) pour occu-
per une position d’occultation complète et en coulis-
sement vertical ascendant pour occuper une posi-
tion d’ouverture, ce rideau comportant au moins une
lame orientable (2o) comportant un support (9) et
une aile orientable (10) montée pivotante sur la par-
tie supérieure du support selon un premier pivot (11)
et sur la partie inférieure de la lame supérieure suc-
cessive selon un deuxième pivot (13) de sorte que
l’aile est apte à occuper une position ajourée ou une
position fermée, caractérisé en ce que le premier
pivot (11) et le deuxième pivot (13) sont agencés de
manière que d’une part, en l’absence d’un effort
exercé par la lame supérieure sur l’aile (10), l’effet
du poids du rideau exercé sur la partie inférieure du
support (9), amène le premier pivot (11) et le deuxiè-
me pivot (13) à occuper une position sensiblement
superposée de sorte que l’aile (10) occupe sa posi-
tion ajourée, et que d’autre part, l’application d’un
effort de poussée par la lame supérieure sur l’aile
(10) entraîne un décalage latéral entre le premier
pivot et le deuxième pivot de sorte que cette aile
occupe sa position fermée.

2. Volet roulant selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le rideau (3) comporte des lames fixes
(2f) et au moins une première série de lames orien-
tables consécutives (2o).

3. Volet roulant selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que l’aile orientable (10) compor-
te pour définir le premier pivot (11), un premier cro-
chet (14) et un deuxième crochet (15) arrondis selon
des sens opposés, le premier crochet (14) s’enga-
geant dans un évidement (16) formé par un crochet
(17) porté par le support (9) alors que le deuxième
crochet (15) s’étend autour du côté extérieur du cro-
chet (17) porté par le support.

4. Volet roulant selon la revendication 3, caractérisé
en ce que l’aile orientable (10) comporte pour définir
le deuxième pivot (13), un troisième crochet (19) ar-
rondi selon un sens opposé au deuxième crochet
(15) et coopérant avec un crochet (21) porté par la
partie inférieure du support (9) et arrondi selon un
sens opposé à ce troisième crochet.
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5. Volet roulant selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le support (9) de chaque lame
orientable comporte un profilé inférieur (23) à partir
duquel s’élèvent au moins deux bras latéraux (24)
définissant à leurs parties supérieures, le premier
pivot d’articulation (11) pour l’aile orientable (10) po-
sitionnée entre ses deux bras, l’aile orientable (10)
coopérant avec le profilé inférieur (23) de la lame
supérieure selon le deuxième pivot (13).

6. Volet roulant selon la revendication 5, caractérisé
en ce que le profilé inférieur (23) comporte une gor-
ge (25) pour le montage d’une nervure (26) portée
par les bras latéraux (24), chaque bras latéral (24)
étant fixé à chacune des extrémités du profilé infé-
rieur (23), par un élément de fixation et de guidage
(28) monté dans les glissières verticales.

7. Volet roulant selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le profilé inférieur (23) comporte une gor-
ge (25) pour le montage d’une nervure portée par
un bras intermédiaire (34) monté entre les deux bras
latéraux.

8. Volet roulant selon l’une des revendications 5 à 7,
caractérisé en ce que l’aile orientable (10) est pour-
vue latéralement d’embouts de finition (32) munis
d’un prolongement (33) de montage sur les bras la-
téraux.

9. Volet roulant selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce le tambour d’entraînement
(5) est commandé en rotation par une commande
agissant pour assurer le coulissement descendant
du rideau (3) pour l’amener jusqu’à la butée basse
(B) et à continuer le coulissement descendant jus-
qu’à amener successivement à partir de la lame in-
férieure, les ailes orientables (10) des lames à oc-
cuper leur position fermée.

10. Volet roulant selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce le tambour d’entraînement
(5) est commandé en rotation par une commande
agissant pour assurer le coulissement ascendant du
rideau (3) sur une course limitée afin d’amener suc-
cessivement à partir de la lame orientable supérieure
et pour un nombre déterminé de lames orientables
suivantes, les ailes orientables (10) des lames à oc-
cuper leur position ouverte.
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